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POSTSECONDAIRE RECONNU  9 julliet 2024 
 

OBTENTION DU STATUT D’ENTRAÎNEUR(E) TITULAIRE D’UNE 
LICENCE : ÉTUDES POSTSECONDAIRES RECONNUES 

 
 
Vous devez détenir un diplôme dans l’un des domaines suivants :  
 

• Sciences équines ou élevage équin 
 

• Enseignement 
 

• Éducation physique 
 

• Kinésiologie 
 

 


